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Les élèves qui éprouvent de la difficulté dans les cours de sciences ont recours à une aide individuelle auprès d’élèves « doués » spécialement formés à cet effet. La formation obligatoire en deux volets consiste à préparer les tuteurs à la relation d’aide. Une équipe de professeurs des disciplines scientifiques est ensuite affectée aux tuteurs pour les superviser tout au long de la session.

Le tutorat par les pairs permet aux élèves ayant de la difficulté (« élèves aidés ») de mieux s’intégrer au collégial. Il facilite, par ailleurs, l’apprentissage étant donné qu’ils ont une relation d’aide individuelle privilégiée avec des personnes de leur âge qui sont en mesure de comprendre leurs problèmes et de les aider sans jugement.

